
Sterne caugek
Sterna sandvicensis

Espèce polytypique, la Sterne caugek a une 
large distribution mondiale. Les populations eu-
ropéennes, estimées entre 82 000 et 130 000 
couples, se reproduisent du littoral ouest jusqu’à 
la mer Caspienne et hivernent jusqu’en Afrique du 
Sud (B ; D). En France, il s’agit d’une nicheuse peu 
commune (5 900 à 7 200 couples dans les années 
2000), d’une hivernante rare (sans doute plus de 
1 000) mais d’une migratrice commune le long des 
côtes (occasionnelle dans les terres) (D). La Bre-
tagne concentre une grande part de la population 
nicheuse nationale avec environ 1 800 couples 
(Loire-Atlantique comprise) dans les années 2000 
(C). Migratrice commune à très commune, elle se 
raréfie en hiver mais reste régulière sur le littoral en 
petits effectifs. 

Statut en Côtes-d’Armor
Sur le littoral des Côtes-d’Armor, la Sterne caugek 
est une nicheuse rare et localisée, une migratrice 
commune et une hivernante peu commune. La re-
production de l’espèce varie assez fortement dans 
le temps et l’espace au gré des colonisations et 
reports des grandes colonies bretonnes. La colonie 
de l’îlot de la Colombière (Saint-Jacut-de-la-Mer) 

est le site le plus fréquenté (jusqu’à 258 couples 
en 2006, 350 couples en 1990) et le plus régulier 
(reproduction annuelle). En 2011, lors du dernier 
recensement national, entre 228 et 248 couples ont 
niché en Côtes-d’Armor (mais seulement 44 à 57 
couples pris en compte du fait du report probable 
d’oiseaux issus d’autres départements) sur 3 sec-
teurs : la Colombière (184 à 191 couples), l’archipel 
des Sept-Iles (38 à 51 couples) et les archipels du 
Trégor-Goëlo (6 couples) (FE). Sur ce dernier sec-
teur qui fait l’objet d’un suivi précis depuis 2000, la 
Sterne caugek ne s’est reproduit que 8 années sur 
14 avec des effectifs variant de 3 couples (en 2002) 
à 252 couples (en 2006). 

En migration, la Sterne caugek est commune et 
peut s’avérer localement abondante. Dès le mois 
de juillet, des migrateurs originaires de colonies 
plus nordiques stationnent sur le littoral. Un jeune 
bagué le 18 juin 2013 aux Pays-Bas et encore ob-
servé le 10 juillet sur son lieu de naissance fut ainsi 
observé avec des adultes sur un reposoir de l’archi-
pel de Bréhat le 27 juillet 2013, preuve de la disper-
sion rapide des oiseaux et des potentiels risques 
de mauvaise interprétation d’indices de nidification 
(transport de nourriture). 
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Les suivis de migration de sternes sont difficiles et 
seuls les regroupements alimentaires ou les repo-
soirs peuvent faire l’objet de comptages : maximum 
de 820 oiseaux dans l’anse d’Yffiniac le 24 août 
1992, 600 devant l’enrochement du Légué (Saint-
Brieuc) le 16 août 2001, 520 devant Gwin Zegal 
(Plouha) le 6 octobre 1985… Les rassemblements 
de plusieurs centaines d’oiseaux ne sont donc pas 
rares sur le littoral durant le pic de migration post-
nuptiale (août à octobre), notamment en baie de 
Saint-Brieuc. Le passage prénuptial est très peu 
détecté en revanche. Au vu des effectifs consé-
quents et du renouvellement, on constate donc que 
plusieurs milliers de Sternes caugeks transitent par 
le département, y compris dans les terres (contacts 
sonores nocturnes au-dessus de quelques villes). 

En période hivernale, la Sterne caugek ne fait pas 
l’objet de suivis ou de décomptes précis mais les 
comptages de la mi-janvier et quelques opérations 
concertés permettent de dénombrer régulièrement 
plusieurs dizaines d’oiseaux sur quelques sites 
(baie de Lannion, Trégor-Goëlo, baie de Saint-
Brieuc, côte de Penthièvre, estuaire de la Rance…) 
avec par exemple 83 ind. le 3 janvier 2009 à la 
pointe des Guettes (Hillion), 70 ind. sur le même 

site le 24 décembre 2012 ou encore 43 ind. à Ca-
roual (Erquy) le 29 janvier 1999. Ces observations 
laissent penser à un hivernage assez conséquent 
dans le département, sans doute bien supérieur à 
la centaine d’oiseaux.  

Tendances et perspectives
En Europe, la Sterne caugek présente un statut 
jugé défavorable (B) et en France, elle est inscrite 
comme Vulnérable sur la Liste Rouge nationale (U). 
Les îles et îlots des Côtes-d’Armor s’intègrent à un 
réseau de sites favorables et potentiels d’installa-
tion très important pour la conservation de l’espèce 
à l’échelon national. Ils se doivent donc d’être pro-
tégés et conservés, ce qui n’est actuellement le cas 
que d’une minorité d’entre eux (Colombière, Sept-
Iles). Les îlots du Trégor-Goëlo notamment, vu 
leur importance pour la reproduction des oiseaux 
marins, mériteraient d’être intégrés à un dispositif 
de protection tel un Arrêté Préfectoral de Protection 
de Biotope. Le département joue également un rôle 
important pour le stationnement et l’alimentation de 
milliers de Sternes caugeks en migration et notam-
ment les zones littorales de la baie de Saint-Brieuc 
dans son ensemble (côte de Penthièvre et Goëlo 
compris).  


